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PREAMBULE

Les coopératives et unions de coopératives agricoles ne sont ni des sociétés commerciales, ni des sociétés civiles. On dit qu’elles sont des sociétés « sui generis » (de leur propre genre), régies par le CRPM. 

Elles sont acapitaliste et à capital variable. 

La coopérative respecte les principes suivants : une adhésion volontaire et ouverte à tous, une gouvernance démocratique, l’équité de traitement entre adhérents, la participation économique de ses membres, la formation desdits membres et la coopération avec les autres coopératives. Chaque associé dispose d’une voix à l’assemblée générale (Article 1er de la loi du 10 septembre 1947).
En vertu de l’article L 123-12 du code de commerce, de l’article 833-1 du Plan Comptable Général et du plan comptable des coopératives agricoles, les coopératives agricoles établissent une annexe indissociable du bilan et du compte de résultat pour former les comptes annuels ; 

Les coopératives mentionnent dans l’annexe les informations dès lors qu’elles sont significatives et/ou nécessaires pour comprendre les comptes.

La nature spécifique des coopératives agricoles et leurs unions dans lesquelles les associés coopérateurs sont simultanément apporteurs de produits, utilisateurs de services, créanciers, débiteurs et propriétaires du capital social explique le besoin d’informations particulières dans l’annexe.

Définition : l’annexe légale fait partie intégrante des comptes annuels. Elle permet de compléter et de commenter l’information donnée par le bilan et le compte de résultat. Elle comporte des informations obligatoires quelles que soient leur importance et toute autre information ayant une importance significative au regard de l’image fidèle du résultat, de la situation financière et du patrimoine de la société.

Trois types de présentations d’annexe existent : 
· Simplifiée ;
· Abrégée ;
· De base.
Le choix du type d’annexe dépend de seuils : total de bilan, chiffre d’affaires et nombre de salariés. Pour que le type s’applique 2 des 3 seuils doivent être dépassés. 

	Bilan <ou = 350 000 €, CA <ou = 700 000 €, salariés <ou= 10
	Dispense d’annexe

	Bilan <ou = 4 M€, CA <ou = 8 M€, salariés <ou= 50
	Simplifiée ou abrégée

	Bilan > 4 M€, CA > 8 M€, salariés > 50
	De base ou abrégée


L’annexe abrégée ne concerne que les entreprises qui sont placées sous le régime simplifié d’imposition. 
Un minimum d’informations est toutefois à fournir lorsque la société est en dispense d’annexe Art 810-9 du PCG.
SOCIETE

Adresse – siège social

RCS – N° Agrément

ANNEXE AUX COMPTES

EXERCICE DU …………… AU ……………..

Annexe aux comptes de l'exercice clos le ………………… dont :

	· Le total de bilan est de :
	…………. €

	· Le total des produits est de :
	…………….. €

	· Le résultat est de :
	 ……………… €


L'exercice a une durée de douze mois, recouvrant la période du ……………..au ……………………...
Les notes et tableaux ci-après font partie intégrante des comptes annuels.

Ces comptes annuels ont été arrêtés par le conseil d’administration ou Directoire (en date du ……………………...)
I. FAITS CARACTÉRISTIQUES DE L’EXERCICE
À titre d’exemple :

· Cessions ou investissements importants ;
· Ouverture de marché ;
· Nouvelle activité ;
· Prises de participation ;
· Changement de durée d’exercice ;
· Fusion ;
· Sinistre ;
· Dévolution ; 
· etc.
II. RÈGLES ET MÉTHODES COMPTABLES
Les comptes de cet exercice ont été établis suivant les principes résultant de la réglementation, et suivant les normes et méthodes du Plan Comptable des coopératives agricoles défini par le règlement ANC 2021-01, modifié par le règlement ANC 2023-06.
Le principe de prudence a été retenu conformément aux hypothèses :

( De continuité d’exploitation,

( D’indépendance des exercices,

( De permanence des méthodes de calcul, de présentation et d’évaluation. 
La méthode de base retenue pour l’évaluation des éléments inscrits en comptabilité est le coût historique.

III. CHANGEMENT DE METHODE OU DE RÉGLEMENTATION 
Le bilan et le compte de résultat ont été établis et présentés selon la forme et les principes identiques à ceux de l’exercice précédent, à l’exception de ……….
IV. ÉVÈNEMENTS POSTÉRIEURS A LA CLÔTURE DE L’EXERCICE 

Les évènements intervenus entre la date de clôture et la date d’arrêté des comptes doivent être signalés ; les conséquences sur la présentation des comptes doivent être évaluées.

Il s’agit des éléments significatifs ayant une incidence sur la lecture du bilan.

V. NOTES SUR LE BILAN ACTIF 

A. LES IMMOBILISATIONS 
	· Immobilisations incorporelles et corporelles

	


Valeurs d’évaluation et amortissements
Méthode d’évaluation des immobilisations : la valeur brute des éléments incorporels et corporels de l’actif immobilisé correspond à la valeur d’entrée des biens dans le patrimoine.

Les amortissements sont calculés suivant le mode linéaire et en fonction de la durée d’utilisation du bien.
Il est fait application de la comptabilisation par composants, pour les immobilisations suivantes : 
Constructions, matériels ….

Valeurs brutes

	VALEURS BRUTES
	Valeur brute à l’ouverture
	Augmentations
	Diminutions
	Valeur brute à la clôture

	· Immobilisations incorporelles

· Indemnités de non-rétablissement
·  Autres immobilisations incorporelles (1)
	
	
	
	

	· Immobilisations corporelles
	
	
	
	

	· Terrains 
	
	
	
	

	· Constructions

· Installations techniques, mat et outillage

· I.A.A.

· Matériel de transport

· Matériel de bureau et informatique

· Immo corporelles en cours 

· Avances et acomptes
	
	
	
	

	TOTAL
	
	
	
	


(1) Préciser l’origine et la description des autres immobilisations incorporelles, ainsi que la méthodologie des tests de dépréciation mis en œuvre.

Amortissements et provisions
Les indemnités de non-rétablissement contractuelles dès lors que les conditions de forme sont remplies, enregistré en compte 2082, sont amortis sur maximum 5 ans. 

· D’effectuer un test de dépréciation postérieurement à sa date d’entrée selon la règle de droit commun,

· De préciser dans l’annexe des comptes l’origine et la description des autres immobilisations incorporelles, ainsi que la méthodologie des tests de dépréciation mis en œuvre.

Immobilisations corporelles 
Les amortissements sont calculés selon le mode linéaire et en fonction de la durée d’utilisation du bien par la coopérative. Les méthodes et les durées d’amortissements retenues ont été les suivantes :    
· Bâtiments administratifs : méthode par composant, mode linéaire de ……… à …… ans

· ……………….

· ……………….
Provisions pour dépréciation
Décrire les méthodes de dépréciation des immobilisations incorporelles et corporelles (le cas échéant)

Spécifiquement pour les « autres immobilisations incorporelles », un test de dépréciation est effectué postérieurement à sa date d’entrée selon la méthodologie suivante : ………….
	AMORTISSEMENTS
	Valeur brute à l’ouverture
	Augmentations
	Diminutions
	Valeur brute à la clôture

	· Immobilisations incorporelles
	
	
	
	

	· Immobilisations corporelles
	
	
	
	

	· Terrains 
	
	
	
	

	· Constructions

· Installations techniques, mat et outillage

· I.A.A.

· Matériel de transport

· Matériel de bureau et informatique

· Immo corporelles en cours 

· Avances et acomptes
	
	
	
	

	TOTAL
	
	
	
	

	PROVISIONS POUR DEPRECIATION
	Valeur brute à l’ouverture
	Augmentations
	Diminutions
	Valeur brute à la clôture

	· Immobilisations incorporelles
	
	
	
	

	· Immobilisations corporelles
	
	
	
	

	· Terrains 
	
	
	
	

	· Constructions

· Installations techniques, mat et outillage

· I.A.A.

· Matériel de transport

· Matériel de bureau et informatique

· Immo corporelles en cours 

· Avances et acomptes
	
	
	
	

	TOTAL
	
	
	
	


	· Immobilisations financières

	

	Valeurs brutes


	

	
	Valeur à l’ouverture
	Augmentation
	Diminution
	Valeur à la clôture

	Titres de participation
	
	
	
	

	Parts sociales dans organismes coopératifs agricoles 
	
	
	
	

	Créances rattachées à des participations
	
	
	
	

	Prêts aux adhérents 
	
	
	
	

	Dépôts et cautionnements 
	
	
	
	

	Total
	
	
	
	


Selon l’importance, mentionner la liste des filiales et participations (hors les participations dans des organismes coopératifs qui sont listées distinctement)
Liste des participations dans les organismes coopératifs (Article 430-4 ANC 2021-01)
	Raison sociale
	Forme juridique
	Montant de la participation

	
	
	

	
	
	

	
	
	


Provision pour dépréciation des immobilisations financières 
Le cas échéant, décrire la méthode de provision pour dépréciation des participations, et des créances rattachées.
	Provisions pour dépréciation 
	Valeur à l’ouverture
	Dotations 
	Reprises
	Valeur à la clôture

	Titres de participation
	
	
	
	

	Parts sociales dans organismes coopératifs agricoles 
	
	
	
	

	Créances rattachées à des participations
	
	
	
	

	Prêts aux adhérents 
	
	
	
	

	Dépôts et cautionnements 
	
	
	
	

	Total
	
	
	
	


B. LES STOCKS 

Mentionner la méthode de valorisation des stocks. Indiquer le cas échéant, les coûts des emprunts incorporés dans la valorisation des stocks et en-cours
	Catégorie stock-en cours 
	Valeur à l’ouverture
	Augmentation
	Diminution 
	Valeur à la clôture

	
	
	
	
	


Mentionner la méthode d’évaluation des provisions pour dépréciation.
	Provisions sur stocks 
	Valeur à l’ouverture
	Augmentation
	Diminution 
	Valeur à la clôture

	
	
	
	
	


C. LES CRÉANCES 

Les créances sont valorisées à leur valeur nominale. Une provision pour dépréciation est pratiquée lorsque la valeur d’inventaire est inférieure à la valeur comptable. 
Apporter toute précision nécessaire sur l’évaluation des créances et le calcul des dépréciations
1. Etat des créances
	
	Montant brut
	À 1 an au plus
	Plus d’1 an

	De l’actif immobilisé
	
	
	

	· Créances rattachées à des participations
	
	
	

	· Prêts (1)
	
	
	

	· Autres immobilisations financières
	
	
	

	De l’actif circulant
	
	
	

	· Clients douteux ou litigieux
	
	
	

	· Autres créances clients
	
	
	

	· Personnel et comptes rattachés
	
	
	

	· Sécurité sociale et autres organismes sociaux :
	
	
	

	État et autres
- Impôts sur les bénéfices 
collectivités 
- Taxes sur la valeur ajoutée

publiques
- Autres impôts taxes et 

    versements assimilés
· Associés coopérateurs 

· Groupes et associés

· Débiteurs divers
	
	
	

	Charges constatées d’avance
	
	
	

	TOTAUX
	
	
	


1) Montant des prêts accordés au cours de l’exercice :

    Montant des remboursements obtenus au cours de l’exercice ………… €
Provisions sur actif circulant 

	
	Montant à l’ouverture
	Augmentation
	Diminution
	Montant à la clôture

	· Sur créances clients

· Sur créances adhérents

· Sur autres créances
	
	
	
	


Mentionner les méthodes de dépréciation réellement appliquées

Produits à recevoir (TTC) inclus dans les postes de bilan
	
	

	
	Montant TTC

	· Fournisseurs avoirs à recevoir
	

	· Clients factures à établir
	

	· Organismes sociaux 
	

	· État et collectivités 
	

	· Associés coopérateurs avoirs à recevoir
	

	· Divers 
	

	TOTAL
	


D. Disponibilités

Les valeurs mobilières de placement sont évaluées à 
La plus-value latente à la date de clôture ………. est de ………………. €.
Le cas échéant, commentaire sur les provisions pour dépréciation et leur méthode de calcul.
E. Charges constatées d’avance se répartissent en
· Charges d’exploitation : …………€
· Charges financières : ……………€ 
· Charges exceptionnelles : ………€

VI. NOTES SUR LE BILAN PASSIF 

A. Capitaux propres 
Tableau de variation des capitaux propres
Information sur le droit d’entrée

1. Capital social (Article 430-6 ANC 2021-01)
Les parts sociales ont une valeur nominale de …€.

Décomposition du capital social 

	
	Montant total 
	Montant versé 
	Montant non versé

	Parts sociales d’activité - PSA
	
	
	

	Parts sociales d’épargne - PSE
	
	
	

	Parts sociales à avantages particuliers - PSAP
	
	
	

	Parts sociales des associés non coopérateurs 
	
	
	


Variation du capital social 

	
	Nombre
	Montant

	Parts début d’exercice
	
	

	Souscriptions parts sociales 
	
	

	Réajustements capital social
	
	

	Affectation résultat en parts sociales d’épargne (PSE)
	
	

	Remboursements parts sociales  
	
	

	Annulations de parts sociales 
	
	

	Parts sociales fin d’exercice 
	
	


Montant du capital le plus élevé depuis la création de la coopérative :  …. €
2. Ecarts de réévaluation

Conformément aux statuts (option réévaluation de bilan), la coopérative a effectué sur l’exercice …. une réévaluation des immobilisations suivantes : 
Cette opération a conduit à la constitution d’une réserve spéciale de réévaluation (compte 1054) d’un montant de ……
3. Réserves réglementées 
Conformément aux statuts, une réserve de …………. € a été constituée, afin de compenser les remboursements de parts sociales coopérateurs.
Dans le cas où elle ne peut pas être constituée sur l’exercice : mentionner le montant à doter.

Dans ce cas cela constitue un engagement hors bilan pour les exercices à venir.
4. Report à nouveau : Report pour parfaire l’intérêt servi aux parts sociales et pour ristournes éventuelles
Report pour parfaire l’intérêt aux parts : (détail par exercice de constitution – article 430-3 ANC 2021-01)
	ANNEE
	MONTANT

	
	


Report pour ristournes éventuelles (détail par exercice de constitution – article 430-3 ANC 2021-01)
	ANNEE
	MONTANT
	ACTIVITE

	
	
	


5. Report à nouveau : affectation de résultat
Le cas échéant, indiquez la répartition entre : 

· Report à nouveau débiteur – Opérations avec les associés coopérateurs

· Report à nouveau débiteur – Opérations avec les tiers non associés

6. Subventions publiques (article 430-9 ANC 2021-01)
Répartition des subventions d’équipement reçues des collectivités publiques comptabilisées sur l’exercice, selon décision du conseil d’administration : 
	Origine de la subvention
	Réserves indisponibles 
	Subventions investissement compte 132
	Modalités de reprise en résultat
	Montant passé en résultat sur N

	
	
	
	
	


7 - Provisions réglementées et provisions pour risques et charges 

Décrire les modalités de constitution de la Provision pour engagement de soutien des coopératives agricoles envers les associés coopérateurs face aux aléa(s) agricole(s) : 

	
	Montant à l’ouverture
	Augmentation
	Diminution
	Montant à la clôture

	Réglementées 
	
	
	
	

	· Provisions pour engagement de soutien des coopératives agricoles envers les associés coopérateurs face aux aléa(s) agricole(s) 

· Autres provisions
	
	
	
	

	Risques et charges 
	
	
	
	

	· Provisions pour litiges

· Provisions pour pensions et obligations similaires(1)
· Autres provisions pour risques et charges
	
	
	
	


Mentionner les modalités de calcul des provisions pour risques et charges.
(1) Listez les critères retenus
B. LES DETTES
1. Etats des dettes 
	
	Montant brut
	A 1 an au plus
	A plus d’1 an et 
5 ans au plus
	A plus de 5 ans

	· Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit :
	
	
	
	

	· À 1 an maximum à l’origine 
	
	
	
	

	· À plus d’un an à l’origine
	
	
	
	

	· Autres Emprunts et dettes financières 
	
	
	
	

	· Fournisseurs et comptes rattachés 
	
	
	
	

	· Personnel et comptes rattachés 
	
	
	
	

	· Sécurité Sociale et autres organismes sociaux 
	
	
	
	

	· Etat et autres collectivités publiques :
	
	
	
	

	· Impôt sur les bénéfices 
	
	
	
	

	· TVA :

· Autres impôts, taxes et assimilés
	
	
	
	

	· Dettes sur immobilisations et comptes rattachés
	
	
	
	

	· Associés coopérateurs 
	
	
	
	

	· Groupes et associés
	
	
	
	

	· Autres dettes
	
	
	
	

	· Produits constatés d’avance
	
	
	
	

	TOTAUX
	
	
	
	


· Emprunts et dettes financières 

· Emprunts réalisés au cours de l’exercice : ……………………. €
· Emprunts remboursés au cours de l’exercice : ……………….. €
Modalité de remboursement des emprunts
2. Charges à payer (TTC) incluses dans les postes du bilan 
	
	

	
	Montant TTC

	Intérêts courus non échus 
	

	· Fournisseurs - Factures non parvenues 
	

	· Clients - Avoirs à établir
	

	· Dettes sociales
	

	· Dettes fiscales
	

	· Associés coopérateurs – Factures non parvenues 
	

	· Autres dettes
	

	· TOTAL
	


3. Caisses de péréquation 

	TYPE
	Montant début exercice
	Montant affecté sur l’exercice
	Montant prélevé sur l’exercice
	Montant fin d’exercice

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	


Les modalités de fonctionnement de ces caisses sont décrites dans le règlement intérieur tant en ce qui concerne leur alimentation que les prélèvements. 
4. Autres caisses

	TYPE
	Montant début exercice
	Montant affecté sur l’exercice
	Montant prélevé sur l’exercice
	Montant fin d’exercice

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	


Les modalités de fonctionnement de ces caisses sont décrites dans le règlement intérieur tant en ce qui concerne leur alimentation que les prélèvements. 
Si présence de caisse débitrice :

· Information justifiant l’existence et le montant de la caisse

· Indication d’une provision le cas échéant

· Indication des mesures mises en œuvre pour recouvrer cette créance

VII. NOTES SUR LE COMPTE DE RESULTAT 
A. EVOLUTION ET REPARTITION DU CHIFFRE D’AFFAIRES
Le chiffre d’affaires passe de ……………… € en 20.. (année N-1) à ……………. € en 20.. (année N).
	RÉPARTITION PAR MARCHE GÉOGRAPHIQUE
	M O N T A N T

	
	

	FRANCE
	

	
	

	EXPORT
	

	
	

	T O T A L ..................................
	


Et selon le type de coopératives 
	Ventilation par objet  
	Montant 

	Collecte vente
	

	Approvisionnement 
	

	Services 
	


Et / ou 

	Ventilation par activité 
	Montant 

	Production animale
	

	Céréales
	

	Fruits et Légumes 
	

	……..
	


B. Reprises sur amortissements et provisions 

· Reprises d’amortissements et dépréciations des immobilisations incorporelles et corporelles : ……………… €

· Reprises de provisions pour dépréciation des actifs circulants :
 ………… €

· Reprises de provisions pour risques et charges :
………….  €

C. Charges et produits exceptionnels
Indiquer la nature de l’opération concernant un évènement majeur et inhabituel comptabilisée en résultat exceptionnel
	PRODUITS EXCEPTIONNELS
	MONTANT

	
	

	 
	

	
	

	
	

	
	-

	T O T A L ........................................
	

	
	


	CHARGES EXCEPTIONNELLES
	MONTANT

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	T O T A L ........................................
	-

	
	


D. ACTIVITÉ TIERS NON ASSOCIÉS (Article 430-1 ANC 2021-01)
Les coopératives ou les unions sont exonéré d’IS dans les relations avec les AC

La coopérative travaille avec des TNA dans les proportions autorisées par les textes

Le résultat des opérations avec les tiers non associés est de ……….

Montant des excédents et déficits réalisés par branche d’activité ou secteur d’activité (1)

(1) Le montant de l’excédent et du déficit afférent à chaque subdivision du résultat (branches d’activité ou de secteurs d’activité au sein d’une branche) lorsque la coopérative agricole ou l’union a levé la clause statutaire facultative prévoyant la répartition des excédents affectés aux ristournes aux associés coopérateurs en fonction des diverses subdivisions du résultat (art. 48 des modèles de statuts)

VIII. AUTRES INFORMATIONS

A. INDEMNITES ADMINISTRATEURS (Art.430-7 du règlement ANC 2021-01)
Les indemnités allouées aux membres du Conseil d’Administration ont été comptabilisées pour un montant de ……………. €. Le montant global maximum autorisé par l’assemblée générale est de …. €
B. Effectifs en ETP
	
	N
	N-1
	Personnel mis à disposition 

	- Ingénieurs et Cadres 

- Agents de maîtrise et Techniciens 

- Employés 

- Ouvriers 

- Apprenti 
	
	
	

	
	
	


Le personnel mis à la disposition comprend le personnel intérimaire et le personnel détaché.
C. Participation des salariés

Dans le cadre d’une UES, indiquez les modalités de répartition retenue (contributions réelles ou celle prévue dans l’accord)

D. Engagements hors bilan :

	Engagements donnés 
	MONTANT

	Avals et cautions, garanties données
	

	Effets escomptés non échus
	

	Engagements en matière de pensions & retraites
	

	Engagements donnés sur les participations à des organismes agricoles (Article 430-5 ANC 2021-01)
	

	Aux filiales
	

	
	

	Autres engagements donnés
	

	- intérêts non courus et non échus sur prêts à moyen terme
	

	
	

	T O T A L ........................................
	-


	Engagements reçus 
	MONTANT

	
	

	Avals et cautions, garanties reçues d’organismes coopératifs agricoles (Article 430-5 ANC 2021-01)
	

	Avals et cautions, garanties reçues d’autres entités
	

	
	

	Autres engagements reçus
	

	
	

	T O T A L ........................................
	-


E. Tableaux financiers des contrats de crédits-baux en cours

	Type d’immobilisations
	Cumul antérieur des redevances
	Redevances payées sur l’exercice
	Montant des redevances restant dues
	Valeur résiduelle
	Coût total 

	Immobilier
	
	
	
	
	

	Mobilier
	
	
	
	
	


Répartition par échéances des redevances restant dues
	Type d’immo.
	-d’1 an
	De 1 à 5 ans
	+ de 5 ans
	Total

	Immobilier
	
	
	
	

	Mobilier 
	
	
	
	


F. Honoraires CAC
· Honoraires facturés au titre du contrôle légal des comptes.
· Honoraires facturés au titre des services autres que la certification des comptes.
G. Société mère et périmètre de consolidation/combinaison
La coopérative est société mère du périmètre de consolidation du Groupe XXXX.

Ou
La coopérative fait partie du périmètre de combinaison du groupe XXXX. 
H. DETTES GARANTIES PAR DES SÛRETÉS RÉELLES

	HYPOTHÈQUES - GAGES

NANTISSEMENTS DONNES
	DETTES

GARANTIES

	
	

	Emprunts et dettes obligataires convertibles
	

	Emprunts et dettes financières
	

	Avances et acomptes reçus sur commandes en cours
	

	Fournisseurs
	

	Dettes fiscales et sociales
	

	Dettes sur immobilisations
	

	Autres dettes
	

	
	

	T O T A L .......................................
	


Il s’agit du montant des dettes figurant au bilan et garanties par des sûretés réelles.
I. Opérations de couverture réalisées sur un marché organisé (Marché à terme)

(le cas échéant) …
J. Engagement de départ à la retraite :

Les engagements au titre des indemnités de fin de carrière ne figurent pas au bilan de la coopérative.

Ces engagements sont estimés à ……… euros charges comprises, en fonction des conventions collectives et accords applicables.

Listez les critères retenus

Le cas échéant, ils sont couverts par un contrat d’assurance auprès de ………………………………. à hauteur de ……………. euros.  

K. Tableau des filiales et participations :

Filiales (plus de 50 % du capital détenu)

	Nom de la filiale
	Capital social
	Réserves et report à nouveau
	Quote part du capital détenu en %
	Valeur brute des titres détenus
	Valeur nette des titres détenus
	Prêts et avances consenties par la Sté
	Cautions et avals donnés par la Sté
	CA HT du dernier ex. clos
	Résultat du dernier ex.  clos
	Dividendes encaissés par la Sté dans l’ex.

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	


Participations (de 10 % à 50 % du capital détenu)

	Nom de la filiale
	Capital social
	Réserves et report à nouveau
	Quote part du capital détenu en %
	Valeur brute des titres détenus
	Valeur nette des titres détenus
	Prêts et avances consenties par la Sté
	Cautions et avals donnés par la Sté
	CA HT du dernier ex. clos
	Résultat du dernier ex.  clos
	Dividendes encaissés par la Sté dans l’ex.

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	


L. Informations entreprises liées :
Sont à indiquer, les opérations avec les parties liées lorsqu’elles représentent une importance significative et qu’elles n’ont pas été conclues aux conditions normales du marché. 
Sont par ailleurs exclues les transactions effectuées avec les filiales détenues en totalité (et quasi-totalité) et entre sœurs détenues en totalité par une société mère. 
Sont alors à indiquer :
· La désignation de la partie liée,

· La nature de la relation avec la partie liée,

· Le montant des transactions réalisées avec la partie liée,

· Toute autre information nécessaire à l'appréciation de la situation financière de la société

Le présent document constitue un modèle d’annexe des comptes proposé à titre indicatif par le HCCA.


Il a vocation à servir de support méthodologique et doit être adapté par chaque entité en fonction de sa situation et de ses spécificités propres. Ce modèle n’a pas de valeur normative et son utilisation ne saurait engager, en aucune manière, la responsabilité du HCCA, lequel ne peut être tenu responsable des choix effectués par les entités dans l’établissement de leurs annexes.
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